
PROCES-VERBAL 
       DU CONSEIL MUNICIPAL 

  SEANCE DU 22 septembre 2020 
 
Compte tenu de la situation exceptionnelle liée au COVID-19, que le public ne peut être accueilli et 
que la retransmission en direct des débats ne peut-être techniquement réalisée, la tenue de la 
séance peut être faite à huis clos. Suite à un vote à mains levées, le conseil a accepté à l’unanimité 
la tenue de la séance à huis clos. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt-deux septembre,  à vingt heures quarante-cinq. 
Le Conseil Municipal de la commune de Juscorps, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Madame Corinne RIVET BONNEAU, Maire. 
Etaient présents : Mesdames  Catherine DECHAINE,  Aurélie MORISSEAU et Messieurs Michel 
AUJARD, Didier BLAUD, Dominique CHARENTON, Sébastien GERON, Patrick GUILLET, 
Francis PIQUEREAU  
Absents excusés : Mrs Sébastien JORIGNE et Damien RIVET 

 
Membres en exercice : 11  Membres présents : 9   Membres votants : 9 
 
 

 
 

 
LOGEMENT COMMUNAL 

 Mme le Maire rappelle la volonté du Conseil municipal de réaliser des travaux de rénovation du 
logement communal (peinture dans toutes les pièces et installation d’un évier e dans la cuisine) 
 Le coût prévisionnel des travaux est estimé à 10 272.48€ HT soit 11 299.73 € TTC.  
 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à la majorité (7 pour, 1 contre et 1 abstention), 

décide de réaliser les travaux de rénovation du logement communal, valide le plan de financement 
et autorise Mme le Maire à solliciter l’attribution d’une subvention au titre du dispositif de soutien à 
l’investissement local auprès du Département des Deux-Sèvres, à hauteur de 50% du montant HT. 
 

Financement prévue de l’opération 
 Partie travaux HT et TVA 
  - Subvention Conseil Départemental     :     5 000.00 € 
  - Autofinancement commune  HT + TVA   :     6 299.73 € 
        TOTAL TTC :    11 299.73 € 

 
DECISION MODIFICATIVE 

Mme le Maire informe l’assemblée qu’il serait nécessaire d’apporter les modifications 
suivantes au budget primitif : 

 
Section de fonctionnement 

Dépenses Recettes 
Articles Libellés Sommes Articles Libellés Sommes 

615228 
615231 
023 

Bâtiments 
Voiries 
Virement sect° à sect° 

- 5 500 € 
- 7 300 € 

12 800 € 

   

 
 
 
 
 
 
 



Section d’investissement 
Dépenses Recettes 

Articles Libellés Sommes Articles Libellés Sommes 
21578/119 
2182 
2313/0128 
2313/0103 
 

Autres matériels et out 
Matériels transport 
Constructions 
Constructions 

- 800 € 
- 5 000 € 

7 300 € 
11 300 € 

021 Virement sect° à sect° 12 800 € 

 
 

 Après délibération, le Conseil Municipal accepte, à l’unanimité, ces propositions et mandate 
Mme le Maire. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 Etat civil : délégation de signature donnée à Mme Sylvie POUPARD, secrétaire de 
mairie 
 Dépôt aux Sablières : dépôt de pierres et autres interdit 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
 
 


